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RÉPUBLIQUE ET CANTON
DU JURA

Arrêté portant interdiction
de pratiquer l'apiculture
pastorale

Le vétérinaire cantonal de la
République et Canton du Jura, vu les
articles 8, lettre c, et 29, alinéa 1,

de l'ordonnance du 15 mars 1983

portant exécution de la législation
fédérale sur les épizooties,
considérant qu'aucun propriétaire de
ruches n'a demandé l'autorisation
de pratiquer l'apiculture pastorale
ou florale jusqu'au 1er mai 1986,
vu le danger d'apparition de la
varroase sur le territoire de la
République et Canton du Jura
actuellement reconnu libre de cette para-
sitose, arrête:

Article premier. L'apiculture
pastorale ou florale est interdite en
1986 sur l'ensemble du territoire
cantonal.

Article 2. Celui qui enfreint les

dispositions du présent arrêté sera
puni conformément aux articles 47
et suivants de la loi fédérale du l£r

juillet 1966 sur les épizooties.
Article 3. Le présent arrêté entre

en vigueur immédiatement.
Département de
l'économie publique
Le vétérinaire cantonal:
Dr Joseph Annaheim

SOCIÉTÉ APICOLE
JURA-NORD
Assemblée de printemps du
25 avril 1986, à l'Ecole d'agriculture
de Courtemelon

Le président Georges Steiner ouvre
l'assemblée. Huitante membres sont présents,
ainsi que P. Schaller et M. Friche, membres

d'honneur, et M. B. Beuret, directeur
de l'école.

Une minute de silence est observée pour
les membres disparus en 1985 : M. Henne-
mann et M. Allimann.

La parole est donnée au secrétaire pour
lecture du procès-verbal et au caissier pour
les comptes 1985.

Le président fait son rapport, puis c'est
le tour du responsable du rucher de
Courtemelon, du contrôleur des miels et de

l'inspecteur sanitaire des ruchers.
Activités 1986: un cours d'élevage de

reines, un pique-nique et une course.
L'assemblée fête les membres qui ont

participé au concours des ruchers: Henri
Varrin (Bassecourt), Jean Juillerat, Marcel
Odiet et Ida Joset (Courfaivre), Léon
Meyer (Courtételle), Daniel Allimann
(Undervelier).

Vétérans de la section, 50 ans d'activité:

Jean Schliichter et Arthur Pape.
Vétérans SAR, 40 ans: Cyrille Koller,

Henri Flury, René Membrez et Jean Am-
stutz.

Vétérans SAR, 25 ans: Marc Esch-

mann, Théophile Chételat, Charles Greppin

et Claude Lovis.
Le vin d'honneur leur est servi avec les

félicitations de l'assemblée.
Après diverses discussions, une assiette

bien garnie est servie avec un bon vin par
la famille Ackermann.

C'est dans la bonne humeur que le
président clôt l'assemblée avec les remerciements

d'usage. Ch. Allimann

254


	Comptes rendus

